
•ntre Lille ©t Rottbaix, soais qu' e h > r n'ont f 
pas encore produit les avant-projets néces
saires à l'instruction de leurs demandes. 
* • Ce rappor t s u r la s i tuat ion f i t ) sefVice* 
d e l ' instruct ion pr imaire , ansjee 1 8 7 3 -
74, dit relativement aux cours v u midi : 

On s'accorde A reconnaître que les cours 
du midi destinés aux enfants qui sont em
ployés dans les fabriques, imposent une 
S rende gêne a l'enseignement ordh>air*,dont , 

s prolongent l'interruption au milieu du I 
jour, épuisent nos maîtres en leur laissant I 
à peine le temps de prendre leu_r nourri ture I 
et en leur ôtant le repos dont ils auraient 
besoin dans riutervalls des deux classes, 
et cela eans résultats bien marqués pour les 
enfants qui sont astreints à suivre e n c o u r s 
et qui n'y apportent guère que dissipation 
et mauvaise volonté. 

Il est à désirer que l 'appl ic t iou de la 
nouvelle loi sur le travail des enfants amène 
la suppression d'une mesure que l 'ezpé- I 
rience a condamnée, ou plutôt une organi
sation meilleure. 

Nous avons dit hier, sans donner de 
noms, qu'une rencontre avait eu lieu | 
sur la frontière beige entre un homme 
politique et un journaliste. 

Les adversaires étaient MM. PériD, 
député de la Haute-Vienne, et Grégori, 
rédacteur en chaf du Journal de VOuest. 

Tout s'est passé conformément au 
programme, mercredi matin. 

Les deux adversaires ont été blessés, 
sans gravité d'ailleurs. 

Nous attendons, pour donner plus de 
détails, que le procès-verbal de la ren
contre ait été publié. 

Le 6 août dernier, à la suite d'un? 
vive altercation avec son père qui vou
lait l'obliger à rentrer le eoir d- meil
leure heure, une jeune fille de 16 ans, 
du nom de AméiieD.. . , avait tenté de 
s'empoisonner avec de l'acide sulfuri-
que. — Des soins lui furent aussitôt 
prodigués et on put croire que la mal
heureuse avait échappe à la mort, mais 
le poison ne pardonne pas, et, ayant-
hier, à 4 heures, Amélie D . . . , mourait, 
en proie aux plus cruelles souffrances. 

Dimanche dernier la société de rou.-i 
que de Toulflers a profilé du jour de la 
fête du village pour réunir plusieurs 
sociétés de musique des environs. 

Nousavons remarqué labonneexécu
tion des sociétés de Néchin, Sailly, 
Templeuve etLeers (France). La fanfare 
de Toufflers bien que décréation très 
récente s'est distinguée aussi par sa 
honne exécution. O.tte société très non-
breuse est composée de jeunes éléments 
appeiés un jour à former une très bonne 
musique. Nous l'engageons vivement à 
persévérer. 

Des milliers de personnes assistaient 
à cette récréation musicale. 

Ë t a t - c i r i l d e R e n b a i x . — D É C L A R A - | 
TIONS DE NAISSANCES DU 1 5 OCTOBRE. — 
Hélène Desreumaux, rue de Beaumont. — 
Emma De Mulder, rue des Longues-Haies . 
Henri Lecomte, rue de Ma-Campague. 

DÉCLARATIONS D E DÉCÈS du 15 octobre. 
Louis Legrand, 21 ans, rattacbeur, Grande-
R u e . — Marie Dupon, 4 mois, rue d'Alma. 
— Edouard Vansteenkiste, 40 ans, t isse
rand, rue des Fondeurs. — Joseph De-
codyere, 1 mois, à l'hôpital.—Flore Mathon, 
1 an, au P i l e . — Delabaye, présenté sans 
vie , à l'Epeule. — Toulemonde, présenté 
sans vie, rue Neuve. — Georges Lortbioir, 
20 jours, rua de France. 

• • 
E t a t - e i v î l d e T o u r c o i n g * . — D É C L A 

RATIONS DE NAISSANCES du i l octobre.— 
Jules Derveaux, Blanche'Porte. — Louis 
Bouche, Chemin des Gai liera. — Sl i sa De-
qûinemaere, à la Marlière. — Fidéline Ha-
zebroucq, au B l a n c S e a u . — Fél ix Réqui l -
lart, rua Neuve d : Roubaix. 

D u 12 . — Racheté Lepers, rua de Menin. 

• t y demeurer près de lui jusqu'au der
nier moment. 

Il ne devina point que j'aurais voulu 
lui demander à genoux la grâce de lui 

{>ardonner I que j'aurais voulu implorer 
a permission do l'aider à briser les liens 

funestes qui tin.h jîuaient ses nobles 
facultés ! d'arracher pour ainsi dire, le 
masque qui tr>.-cachai! jusqu'aux traits 
de son visage ! Oh ! je voulais le sauver 1 
je voulais rendre à elie-inètne cotte âme 
unie à la mienne! 

Cette vive aspiration ressentie na
guère, et dissipée eusuite au triple 
soufli'i de la frivolité, de la jalousie et 
de la leatatioa, elle renaissait aujour
d'hui puissante et forte, pour ne plus 
jamais défaillir I et, pour la réaliser, j ' é 
tais prêt à tous les sacrifices, à tous, 
même à celui de les savoir à jamais 
ignorés I Cependant j'aspirais aussi à 
reconquérir son cœur! Il m'appartenait 
du même droit divin qui lui avait rendu 
le mien. Je voulais le reprendre, et je 
sentais que ce désir, quelque ardent 
qu'il fût, n'altérait nullement la 11 mme 
intérieure et divine qui les alinjentetf 
tous désormais, ceux de la terre comme 
ceui du ciel I 

Il ne devina, bêlas ! rien de tout cela. 
Cependant, lorsque je levai les yeux 

Sour lui dire adieu, il vit sans doute 
ans mon regard lo tendis et doulou-

feux regret dont je ne pus réprimer 
expression, et après m'avoir fixée un 

Instant, le sien me (it tout à coup tres
saillir d'espérance I On eût presque dit 
gu'uue étinceile éltUriqu» taisait corn i 

m u n i q u e r n o s d e u x {in\rs s a n s l'aido d u 
l a n g a g e . Mais» ce tut plus pansage: e n 
c o r e q u e n'eût é t é cet ta ctiDcelfe, p lus 
fugit if q u e l e p lus rapide éc la ir a p r è s 
I que l tout r e t o m b e d a n s la nui t ! 

S o n r e g a r d r e d e v i n t p l u s t roublé q u e 
j - m a i s , SOD front p iu* s o m b r e e t p l u * 
s o u c i e u x q u ' a u p a r a v a n t , et u n e terr ib le 
p e n s é e s e m b l a sa i éve i l l er . 

Toute fo i s , t a n d i s qu' i l c o n t i n u a i t à 
m e r e g a r d e r a i r e p o u s s a le petit c h a p e a u 
d e pai l le q u e je por ta i s , e i r e l e v a n t m e s 
c h e v e u x d e sa m a i n , par ce m ê m e g e s t e 
c a r e s s a n t et protec teur qui lui é ta i t 
famil ier n a g u è r e , il e m b r a s s a m o n 
v i s a g e et m o n front, e l , m e s e r r a n t u n 
i n s t a n t c o n t r e s o n c œ u r , il m e d i l c e s 
é t r a n g e s p a r o l e s : « Quoi qu'il arrive, 
il faut que tu sois heureuse, Ginevra ! 
Promets-le-moi '• » 

J ' é t a i n r e n t r é e d e p u i s b i en l o n g t e m p s , 
et j ' a v a i s v u d i s p a r a î t r e e n t r e Capri e ! 
l ' ex trémité d e la c ô l e d e S o r r e n t o l e s 
d e r n i e r s nuages d e la f u m é e d u b a t e a u 
à v a p e u r , s a n s avo ir pu toute fo i s m e 
d é c i d e r e n c o r e à qu i t ter la part ie d e la 
t e r r a s s e d 'où l'on p o u v a i t a p e r c e v o i r au 
p l u s loin la m e r . J * d e m e u r a i s l e s y e u x 
fixés s u r l 'hor izon , r e g a r d a n t le.s v a g u e s , 
a g i t é e s par u n l u g u b r e v e n t d e sirocco' 
qui fa isai t e n t e n d r e nu lo in c e bru i t 
s o u r d et p la in t i f d o n t le gémi&sement 
a joute s i fort à la t r i s t e s** p a r l i e u l i è i e 
q u e l 'on é p r o u v e à N a p l e s l o r s q u e le 
b l e u d u ctel s'efface et q u e l 'éclat d u 
so le i l d i s p a r a î t . A i l l e u r s , l ' arr ivée d u 
m a u v a i s t e m p s n'a r ien q u i é t o n n e ; 
nia i* à N a p i e s t llo s u r p r e n d t o u j o u r s , 

— Julienne Destomb^s, rue Neuve de Rou- fl 
ba ix . — Eugène Delepoulle, rue N e n v e d e ' 
Roubaix. — Jean Laserze, aTJ B l a n c S e a u . ^ 
—*Mugénie Gonbault, rue du Haze. —Jules 
Taccoen.au BlancSeau.—Valent in Luclarrq, 
rue d'Havre. — Dé&iré Marmet, rue Neuve 
de Roubaix. — Arthur D< legri.-, Sentier de 
Roubaix. 

D u 13. — Etienne Cardo», au chemin 
des Houplines. — Palmyre Douterluingue, 
à la Croix Blanche. — Jules" Meyfroid, aux 
Phalempius.—Aristide Mullier.à l 'Epiueite. 
— Martial Vamienbulck, à U Marlière. 

Du l i . — Caroline Plant kaart, chemiu 
des Moties. — Jean-Baptiste Wauters, aux 
Orious. — Florence Vaudecasteele, Chemin 
des Mottes. 

Du l a . — L o u i s L^poutre, à Francs. — 
Philomène Veicaut, chemin des Mottes. — 
Charles Renard, à la Marlière.— Philomèue 
Naissens, aux Orions. — Julie Flipo, rue 
de la Croix Rouge. 

DÉCLARATION; DK DÉCÈS DU 12 OCTOBRE. 
— Clémence Desrurnaux, 1 an et 10 mois , 
rue des Poutrains. 

Du 13. — Jean Baptiste Delescluso, 67 
ans, iileur, rue de la Tossée. 

D u 14. — Victor Dheedene, 1 an et 2 
mois, rue St -Roch. 

Du 15. — A c h i l l e Leifrnel, 8 mois, k la 
Croix'Rouge. — Marie Delanuoy, 87 ans 
et 2 mois, a la Malcence. — 1 mort-né. 

MARIAGES du 12 octobre. — Jules Tiber-
ghi;.n,27 auo, tissetaud, et, Marie Delehoiite, 
32 ans, soigneuse. — Jules Dhalluiu, 23 
ans, pans profession, et Louise Di lannoy, 
32 ans, maichinde de porcelaines. 

C o n s e i l m u n i c i p a l «le R o u f c a ï x 
Séance du 20 juin 1874. 

Prise d eau au canal. ( S u i t e ) . 
CONCESSION DU_ CANAL DE £ 'ESPIBKRE. — 

Le 11 octobre ItfS'J, on concéda en Belgique, 
le canal de l"Espiern , formant 1« prolonge
ment jusqu'à 1 Escaut, du cunai de Rou
baix . 

L'^-lie!o 7 du cahier des c lnrg s de estte 
concession, arrêié de concert estrs lis 
deux gouvernements, portail q u \ n outr? d-
ses propres moyens d'iuimenlaiion, le canal 
de l'E-i-it-rt" serait alimenté par le cant' 
français de Roubuix. 

Oa supposait d ne encore, eu 18J'J, 
romœ? iti 1822, que- les eaux ru-.-ssairJS à 
l'alimentation du canal et du bs-sin de 
Koubaix devaient venir do la Marque 
ii.il le ROU terrain, et subsi^iairômeut de la 
Bas e Deûle. -

ABANDON DES TRAVAUX. — M ï i s i a cons 
truction d" la partie sout rraine du canal 
resta une charge hoiR de toute proportioii 
avec les bénéfices de l'entocprisft, et en 1848, 
cette partie n'était pas e n t u n i e . 

Il y avait donc imposs,;. .ité matérielle 
d'amener à Roubaix les eaux de la Marque, 
et , par suite, de fournir les 2,000 mètres 
cubes exigés par l'art. 15 du c b i e r des 
charges du 21 mars 1837, et d'alimenter 
le canal de l'Espierre par le canal de Rou
baix. 

Il tallut adopter la rolulion inverse, 
c'est-à-dire amen r à itoubais les eaux de 
l'Escaut, et les iemonlant di: bief en bûf, 
an moyen do machines é u b i a s à chacune 
des écluses 4\i canal de l'Espierre : solution 
bien plus coûteuse que celle qui aurait cop-
sisté à laisser arriver naturellement dans 1» 
bassin de Roubaix les eaux de la Marque 
traversant le souterrain. 

En raison d* ces circom.tancs, la com
pagnie concessionnaire du cmal d" Roubaix 
8e trouvait en 1848 d«us U situation 
suivante : 

Dépenses effectuées : 2,400,000 fr. 
Dépenses restant à faire, 

environ 4,500,000 • 
Recettes à peu près nulles. 
La ville de Roubaix, qui avait repris eu 

1837 le paiement de ses annuités, les avait 
de nouveau suspendues, ainsi qui le dépar
tement, en présence de l'abaadon des travaux. 
Elle avait versé, en tout, aux d>ux SSBMS-
eionnaires, une somme de 120.000 faasen, 
sur les 800,t"00 frauco qu'elle » éiak eucMpée 
à payer. Elle devait donc eu-ore 480,000 
francs. 

Le département avait ver^é 60,000 fr. et 
devait encore 190,000 fr. 

Le gouvernement refuse d'achever ie canal. 
— L'inaction du conc* ssionnaiie soulevait 
de nombieuses ié-iamations, et le Con-eii 

'•. J . ' . . jL^^«tfJ i f . l .â 'v associant . d e 
manda, à plusieurs reprres, que les tra
vaux fussent a-hu%é- pu' l'Etat. Mais le 
gouvernement refusait d'accepter une pareille 
charge, et dans une Litre en date du 28 
août 184g, M. le mimatre des travaux pu
blics s'exprimait ainsi : 

i II est fâcheux, à la vérité, de laisser in-
» complet un ouvrage commencé, mais si 
» cet ouvrage a été imprudemment entre-
» pri~ par une compagnie, s'il est certain 
» que l'indiSHrie privée e-t impuissante pour 
» l'achever, lo gouvernement doit i l , pour 
» ceîa, sacrifier les ressources du Trésor à 
• cet achèvement, surtout lorsque les avan-
» t3ges qu'on dj i t en recueillir sont hors 
» de proportion avec les sacrifices qu'ils 
i exigeraient » 

Déchéance du concessionnaire. — L ' a r t . 
24 du cahier des charges avait bien prévu 
le cas où la concessionnaire n'achèverait pas 
les travaux dans un délai délermiaé ; nne 
décision ministérielle, du 29 avril 1848, 
rendue en exécution de cot article, avait 
prononcé la déchéance du concessionnaire, 
et une autre décision en d-U-j du 27 septem
bre 1S48 avait aulori-é la réadjudication à 
la folio enchèie du concessionnaire. 

Ces déci-ioas ne furent pas exécutées. 
Impossibilité d'appliquer la clause de dé
chéance.—L'aitkb 1 24 du cahier des char
ges du 21 mars 1837, qu'il s'agissait d'ap
pliquer, portait qj". dans le cas où deux 
adjudications ser?. iencans résultat, le" con
cessionnaire senrit KWSîtivement déchu, et 
que t les terrains achetés, les ouvrages 
» exécutés, 1. s matériaux approvisionné», 
» seroiit vendue aux enchères publiques ; 
» le } i i x de cette vente sera employé, jus-
i qu'a due concurrence, à faire disparaitie 
• toute c.ius d'insalubrité ou do piéjndic'î 
» pour le pays-, résultant dos travaux exé-
• entés ; l'excédant,s'il eu lai- s - , sera remis 
» KO C-L <.:•'-sio.-inuire évincé, sauf les droits 
» <\w dis ti«M )*>urraieut avoir à exercer.» 

Eu préaencd d'une telle clause qui enga
geait ('Etat cnvi-vs le concessionnaire,etdont 
l'application auiait conduit à la destruction 
d-îs ouvrages déjé exécutés,la gouvernement 
reculs. Il considéra comme non-avenues, la 
déchéance proaoùcée du concessionnaire et 
rechercha une solution propre à concilier les 
divers intéièts. 

MAINTIEN DU « STATU QUO. » — Un avis 
du Conseil général des ponts et chaussées 
relaté dans la dépê.-ho ministérielle déjà 
citée, en date du 25 août 1840, concluait 
que « les intérêt-! généraux ne paraissant 
• pas engagés daus la question, on pourrait 
» consentir à maintenir le concessionnaire 
• dans ses droits, sous la condition qu'il 
» amènerait à Roubaix 2,u0ù mètres cubes 
» d'eau claiie pour l'iu tustiie ; que l'eau 
» d'alimentation du caual serait également 
» claiie, et, er.fin, que les dévasements 
» reconnus nécessaires seraient exécutés et 
i entretenus, et sous la tésenrs, en outre, 
» que la transaction à intervenir serait 
» sa letionnée par u-ie loi. u 

Une autre déuôjha ministérielle du 3S 
août 1850 fil counaiire un avis du Conseil 
général des ponts «(-chaussées tendant à 
régler la situation du coricessioanaire, et à 
le faire exonérer de l'obligation d'achever 
b canal k diverses conditions doat la c iu-
quièu»*j£ian *îfrT> JT'aT"* » -

« 5»JGa Compagnie devrait fournir à la 
» ville. 3e R mbarx 2,000 met. :s cub s d'eau 
» pu.» en 24 heures pour le service de i ' iu-
» dustrie et de la salubrité, al, de son côté 
» cette ville réalisait la somme à» 480,000 
» francs, qui resta due sur la subvention 
» qu'elle a s s s s s s lM. » 

Aucune décision officielle n'iutervint et 
les choses, restaient eu cet état ju-qu'en 
1855. 

RACHAT DU CANAL PAR LA VII.LK DE ROU 
UAIX. — Le gouvernemt-ut refusant de 
prendre à *a charge l'achèvement du canal, 
•t ne pouvant évincer 1»* concessionnaire de 
es droits; celui ci, étant d^ns l'impossibi

lité de continuer les iravaux, la ville de 
Roubaix se décida à se •abetitnei à lui, 
tans l'espoir qu'elle obtiendrait de l'Etat, 

plus facilement que lui, soit des subsides, 
soit l'achèvement des travaux. 

Par uu acte sous seiug piivé en date du 
10 novembre 1855 réalisé-par devant notaire 
le 17 août 1857 la Compagnie concession
naire céda à la ville de Roub«ix, le canal 
,le Roubaix, avoo les droits et les obliga-

et i n q u i è t e c o m m e un p h é n o m è n e a n o r 
mal , d e m ê m e q u e la s o u d a i n e g r a v i t é 
d'un v i sagd s o u r i a n t a l t t i f t e e l effraye 
d a v a n t a g e q u e ce l l e d ' u n e figure n a t u 
re l l ement a u s t è r e . 

J e d e m e u r a i s d o n c là, s o n g e a n t à m e s 
f.spérancfss d e la v t i l l e , à m o n s o u d a i n 
u i é c o m u t e . et à sa c a u s e d o u l o u r e u s e ; 
à c e d é p a r t d e Lorenzo s a n s m o i , à s o n 
i v g a r d , à s e s paro les m y s t é r i e u s e s , à 
c<> de? uier m o u v e m e n t d e t e n d r e s s e . 

Oh 1 pourquoi , c o û t e q u e c o û t e , n e 
i 'avais-je p a s a c c o m p a g n é ? Et a lors m a 
p e n s é e le su iv i t soub ce c h e r toit q u e j e 
ne d e v a i s p l u s j e s s s i s revo ir , d a n s ce 
v ieux pala is du M e s s i e * où j 'ava is v é c u 
nfanl , b sure t lM et ido lâ trée s o u s l es 

yeux d e ce l l e qui nvappara iasat t t o u 
jours c o m m e u n e v i s ion c é l e s t e , e t près 
île l aque l l e j e revoya i s m o n père , « m o n 
pèro b i e n - a i m é ! » J e proférai e s s d e r 
n i er s m o t s tout haut , en r e g a r d a n t a v e c 
«les y e u x r e m p l i s d e larmes la m e r s o m 
bre et a g i t é e qui rue sépara i t d e lui d a n s 
i . i 'mort c o m m e d a n s la v i e . 

E n c e moiuèiH j ' e n t e n d i s p r è s d e moi 
I i v o i x d e L a n d o . Il était ià t a n s q u e 
Je m'«n f u s s e a p e r ç u e . A v e c lo bon 
i œ u r qu i racheta i t p h e s lui la p lupart 
i l? s e s d é f a u t s , il étai t v e n u p o u r m e 
p la indre et m e c o n s o l e r à sa m a n i è r e . 

— Ala p a u v r e c o u s i n o I J e s u i s c o n s -
U rné 1. . . G'eat u n m a l h e u r uifraux, irré 
p a r a b l o l II m e « e m b i e e u être atteint 
n o n m o i n s q u e v o u a . 

(A suivre). 

tîons définies par le cahier des charges, et 
moyennant le paiement, p;ir la ville, d'une 
r< ute annuelle de 25,000 fr., inBqu'à l'ex
piration de la concession, en 1936. 

La ville de Roubaix entra en jouissance 
le l " juillet 1856, et depuis cette époque, 
elle perçoit tous les revenus du canal sui les 
quels elle a réalisé des bénéfices qui s'élè 
vent, au 31 décembre 1870, k la somme 
nette totale de 228,195 fr. 51, soit annuel
lement une moyenne de 15,737 fr. 62. 

OFFRK DU CANAL A L'ÉTAT. — Le 21 
avril 18L6, le Conseil municipal de Roubaix 
offrit d'abandonner à l'Etat la rpropriété du 
canal, telle qu'il l'avait acquise de l'an
cienne compagnie concessionnaire sous la 
condition de son entier achèvement aux 
frais de l'Etat. 

Le gouvernement hésitait à accepter une 
aussi lourde charge, lorsque fut conclu, le 
5 janvier 1800, le traité da commerce avec 
l'Angleterre. 

La ville de Roubaix poussa un cri d'a
larme, et pour couper court à ses réclama
tions, le gouvernement promit l'achèvement 
du canal. 

ACCEPTATION. — L'offre du conseil m u 
nicipal de Roubaix fut acceptée par décret 
du 21 juillet 1361, dont l'art. 4 est ainsi 
conçu : 

i Est acceptée, l'offre contenue dans la 
» délibération susvisée en date du 21 avril 
» 1858, du conseil municipal de Roubaix 
» d'abaudonuar à l'Etat la propriété du 
> canal telle qu'elle a été acquise à l'an-
» cieune compagnie concessionnaire, sans la 
» condition de l'achèvement dudit canal aux 
i frai» du t iémr.» 

Ca décret forme aujourd'hui la loi des 
parties. 

Les travaux d'achèvement, entrepris par 
l'Etat, touchent à leur terme. 

ETABLISSBMENT D'UNE DISTRIBUTION D'SAU 
PUBLIQUE. — Vers cette même épouque, la 
ville de Roubaix concluait les 12-23 sep
tembre 1850, avec la ville de Tourcoing, 
une convention pour l'établissement d'une 
distribution d'tau publique. Cette distribu
tion d'eau, déclarée d'utilité publique le 23 
mai 18*i0, fut inaugurée le 15 août 1S63. 
Elle tst alimenté par une prise d'eau à la 
Lys , à Beashaetrees. Elle mène par jour, à 
Roubaix, environ 6,000 mètres cubes d'eau 
sur la vente desquels la ville réalise un bé
néfice net a n n u e l l e 20 à 25,000 fr. 

Tels sont les faits qui ont donné naissance 
à la situation actuelle. 

Ii est facilu maioteaaut de sa rendre 
compta d*s obligations et des droits respec
tif- de» l'Eu»t«t d i la vii:c. 

EXAUKN DK- TRAiTiii.La concéssiondùl825 
ayant été remplacée par celle de 1837, c'est 
à partir de celle-ci qu'il convient d'exami
ner les titres successifs qui ont pu créu" de-
droits à la ville de Roubaix. (à suivre) 

. ^ I M . 

C o n s e i l d a i * i « o n t l i . « s e i u c n t 
d e L i l l e 

Séance du 13 octobre 
Présidant d'âge : M. Beny-Delcourte 

Membres présents : MM. Lescoruea, D u -
breucq, Biliou, Leroy-Dubois, Lehardy du 
Marais, Schutdder, Géry Legrand, B e n y -
Deicouite, Péiot , Vallois, Lambiu, Flipo, 
Emile Dupont, Desmazières, d'Halluin, 
Ducrocq. 

M. le secrétaire-général est présent à la 
eéance. 

Il est procédé à l'élection des membres 
du bureau. 

M. LAMBIN est nommé président par 12 
voix 6ur 16 votants. 

M. GKRY LJÏGRAND est nommé vice-pré
sident par 11 voix. 

M. EMILE DUPONT est nommé secrétaire 
par 12 voix. 

Le bureau est installé.—M. le président, 
en pi ennui piac- au fauteuil, remercie ses 
collègues. 

M. le secrétaire général, reprenant la 
liste des vœux émis à sa dernière session 
par le Conseil d'arrondissement, donne, 
article par article, une réponse k chacun 
de ces vœux; soit pour annoncer leur réa 
lisaliou, soil pour indiquer la solulioa 
probable qui les attend, soit pour constater 
i'appui qu'ils out trouvé auprès du Conseil 
général. 

Ecoli de maîtres mineurs. — Renouvelle
ment du vœu qu une école de maîtres mi
neurs soii établie dans le département du 
Nord. 

L'affaire a été instruite pour la réparti
tion des dépenses d'établissement entre les 
dépaitemenis du Nord et du Pas -de-Calais, 
la ville de Douai et les compagnies houil
lères. — L'Etat ferait les frais du person
nel de l'admiaislration et de l'enseigne
ment . 

La questien se lie actuellement k la cons
truction d'une nouvelle Ecole uermale : 
l'école des maîtres mineurs serait installée 
dans les bâtiment j laissé* disponibles. 

Faculté de médecine et de pharmacie à 
Lille — R-nouvellement du vœu qu'une 
faculté soit instituée à Lil le . 

Voeu renouvelé par le Conseil général dans 
-H séance du 21 août 1S73. Un rapporta 
été fait à l'Assemblée nationale. 

Ferme école. — Voeu pour la création 
d'une ferme-école dans le déparlement du 
Nord. 

Le Con-eil gêné:a! a nommé en 1873,une 
commission de troin membres pour l'étude 
d j ta question. A la session d'avril, la pro
position a été rejetéo. 

Geiiduraterie. — Création de nouvelles 
b.igad^s. — Vœu que de nouvelle* brigades 
de gendarmerie scient créées à Halluin et à 
Armentières. 

l)rs propositions conformes ont été trans-
niises au gouvernement le 29 juin çemier . 
La Constdi générai a également émis un 
ML'U pour ces créations dans sa session 
d'avril 1874. 

Institut industriel de Lille. — Vœu que 
l'orgauisation de cet établissement soit com-
plétée dans le plus bref délai possible, 

Le Conseil général a voté la dépens e d'un 
nouvel établissement à construire sur un 
t na in offert gratuitement par la vil le .Une 
e inraksiou de cinq membres a été n o m a é e 
pour la surveillance de la conetruclien et 
de l'ameublement. 

La construction se fait. On espère occuper 
Isfl bâtiments à Pâques. 

Maison de refuge du Bon-Pastmr. — 
V œ u que toutes les pensionnaire» reçoivent 
l'instruction à temps égal et au même dé-
gré. 

Une commission de trois membres a été 
chargea d'éclairer i ce sujet le Cops*il 
général. La question n'» ptm été îétolue à 
U -o>sion d'avril; elle fut l'objet d'un rap-
jport spécial au Conseil d'arrondissement. 

Race chevaline. — Vœu que la monte par 
des étalons non approuvés soit prohibée et 
qu'une prima Soit accordée à la jument 
suivie de son produit. 

Une commission de 7 membres représen
tant tous les arrondissements, a été nommée 
par la commission permanente à l'effet de 
rechercher les moyens d'assurer par une 
réglementation spéciale le service régulier 
de la monte et de prévenir par des pénalités 
sévères le retour de fraudes et d'abus con
damnables. 

Cette affaire fait l'objet d'un rapport par
ticulier au Conseil d'arrondissement. 

Service des postes. — Renouvellement du 
vœu da voir : 

La commuue de Liaselles, un bureau de 
recette avec deux distributions. 

Sociétés de secours mutuels. — Le Conseil 
demande de nouveau que les femmes soient 
admises à f*iu partie des sociétés de secours 
mutuels . U y aurait là un tiè* utileprog.-ès 
à réaliser. 

Le Ganseil général a renouvelé sa déci
sion de n'accorder d«s subsides qu'aux so
ciétés qui admettent les femmes à titre de 
sociétaires. 

Le Conseil pui-era d ailleurs d* précieux 
renseigne nents dans lu rapport de M. l' ins
pecteur des société-;. 

Vaccinations. — V œ i rsaottvéU de voir 
accorder d'importants encouragements à la 
vaccination et des récompenses aux vacci-
nateurs. 

Le crédit, a été en 1871, de 2,400 à 
4,500 fr. Ce chiffre est toujeurs propesé. 

Le Conseil général se montre très favo
rable aux vues du Conseil d'arrondissement. 
Daus sa dernière session, il a voté en prin
cipe la somme nécessaire pour établir des 
dépôts de Vaccin à Maubeuge 'et à Four-
mies . 

Travail des enfante dans les manufac 
tures. — Renouvallernent du voau (auquel 
il a été donné satisfaction «a partie) tendant 
à ce que des mesures soient priaas pour 
l'application rigoureuse de la loi. 

Le Conseil général, e n h e autres vœux, a 
demandé que le gouvernement procédât à 
la nomination de commissions spéciales 
(une au moius par arrondissement.) 

Les deux inspecteurs placés sous la di
rection des ingénieurs des mines, s'occupent 
activement de leur mis-ion, mais l'attente 
de la nouvelle loi entrave leur action daus 
une certaine mesure. 

Cette loi, votée par l'Assemblée nationale, 
sera exécutoire ea juin 1875 

2* DIVISION, i— Service hydraulique. — 
V œ u tendant à ce que l'élargissement du 
passage de la Lys à Mania soit exécuté 
comme à Connues, alla de diminuer les 
inondations. 

V œ u que les travaux signalée par M. 
l'ingénieur soient entrepris ou poursuivis 
dans le plus bref délai. 

Vœu tendant à ce que l'Administration 
du chemin de fer du Nord suii eu demeure 
de remédier aux défaut* d> construction 
d'un pont sur U Ha'cq, qui «^t iusufûsaut 
pour le patins:.- do t ejiu. 

V œ J que lo c^nal de Roubaix, versant de 
la Deûle , soit visité en août, sep.euabre e; 
octobre, et soit l'oèjet d'un rapport spé
cial . 

C93 vœux ont été soumis au Conseil 
général, qui n'a pris sur leur objet aucune 
décision. 

Les travaux de la partie neuve du canal 
s'achèvent et toutes les parties du canal 
rentreront en 1375 entre les mains de l'Etat. 
Uu projet est présenté par MM. les Ingé
nieurs pour le dévasement et l'approfondis
sement du versant de la Deûle. 

Chemins de fer. — Vœux qu'un service 
de voyageurs pour la ligne de Lille à Bé-
ihuue s<>it établi à la gare de la rue de 
Tournai. 

Ce vœu a reçu satisfaction : le service de 
la ligne de Béihune est établi à la station 
du Nord. 

Vœu que les travaux d* rectification de la 
ligue de Dunkerque, notamment ceux de la 
gare de la La Madeleine, soient entrepris 
aussitôt que possible. 

La Compagnie a commencé les fondations 
du pont à construire sur la Basse Deûle et 
tes travaux de raccordement sur la ligne de 
Mouscron. 

V œ u que la gare de Tourcoing sur la ligne 
de Tourcoing à Menin soit établie de manière 
a être commune avec celle du chemiu de 
fer d'intérêt local d'Armentières à Roubaix-
Tourcoing. 

Cette gare sera placée de manière à 
pouvoir être commune avec la ligne d'in-
lérèt local d'Armentières à Tourcoing et 
Roubaix. 

Vœu que la gare de Linselles, sur cette 
dernière iigue,soit plaeée le plus près possi
ble db cette commune. 

Il sera statué suivant les résultats de l 'en
quête à laquelle les projets d'emplacement 
des stations auront été soumis. 

V œ u que sur la même ligne une gare soit 
établie à Frelinghieu. — Idem. 

Routes départementales. — Etablisse
ment d'un passage spécial pour piéton à 
travers les fortifications de Lille, â la porte 
de Roubaix. 

Les travaux sont actuellement en cours 
d'exécution. 

Routes nationales. — Vœu que les crédits 
soient plus en rapport avec les besoins de 
ctit important service. 

Ce vœu a été appuyé par le Conseil gé
néral et des instances très-pressantes uni 
été faites aupiè» de l'administration supé-
tieure. 

Plantation d'arbres sur la route nationale 
L" 42 , d'Armentières à Lomme. 

MM. les ingénieurs tiendront grand 
compte de ce vœu et feront ce qu'ils ,,.o>-
ront pour y satisfaite. Toutefois i l c 
avant de songer a faire cette dépaase to^i 
utile qu'elle soit, de pourvoir à des besoins 

ii.il

